
A PROPOS DE RACISME, MOUTONS BLANCS ET MOUTONS NOIRS 

L'Assemblée générale de l´ONU proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'homme comme 
l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les 
organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et 
l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des mesures progressives 
d'ordre national et international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, tant parmi les 
populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur juridiction.  

Article premier  

 

Tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en 
dignité et en droits. Ils sont 
doués de raison et de 
conscience et doivent agir 
les uns envers les autres 
dans un esprit de fraternité.  

Article 2  

 

1.Chacun peut se prévaloir 
de tous les droits et de 
toutes les libertés proclamés 
dans la présente 
Déclaration, sans distinction 
aucune, notamment de race, 
de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion 
politique ou de toute autre 
opinion, d'origine nationale 
ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre 
situation.  

2. 

De plus, il ne sera fait 
aucune distinction fondée 
sur le statut politique, 
juridique ou international du 
pays ou du territoire dont 
une personne est 
ressortissante, que ce pays 
ou territoire soit 
indépendant, sous tutelle, 
non autonome ou soumis à 
une limitation quelconque de 
souveraineté 

      

     

 

Art. 261bis 1Suisse  -Discrimination raciale              
Celui qui, publiquement, aura incité à la haine ou à la 
discrimination envers une personne ou un groupe de 
personnes en raison de leur appartenance raciale, 
ethnique ou religieuse; 

celui qui, publiquement, aura propagé une idéologie 
visant à rabaisser ou à dénigrer de façon systématique 
les membres d’une race, d’une ethnie ou d’une religion; 

celui qui, dans le même dessein, aura organisé ou 
encouragé des actions de propagande ou y aura pris 
part; 

celui qui aura publiquement, par la parole, l’écriture, 
l’image, le geste, par des voies de fait ou de toute autre 
manière, abaissé ou discriminé d’une façon qui porte 
atteinte à la dignité humaine une personne ou un groupe 
de personnes en raison de leur race, de leur 
appartenance ethnique ou de leur religion ou qui, pour la 
même raison, niera, minimisera grossièrement ou 
cherchera à justifier un génocide ou d’autres crimes 
contre l’humanité; 

celui qui aura refusé à une personne ou à un groupe de 
personnes, en raison de leur appartenance raciale, 
ethnique ou religieuse, une prestation destinée à l’usage 
public, 

sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans 
au plus ou d’une peine pécuniaire. 

1 Introduit par l’art. 1 de la LF du 18 juin 1993, en vigueur 
depuis le 1er janv. 1995 (RO 1994 2887 2889; FF 1992 III 265). 


